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Questions et réponses à l’intention des employeurs 
concernant la pandémie de grippe H1N1 

 
1. Que puis-je faire si mes employés sont malades? 

Les employés devraient rester à la maison et s’isoler pendant sept jours ou jusqu’à disparition 
des symptômes (la durée la plus longue des deux). Il est important d’élaborer des politiques 
claires dans votre milieu de travail pour les employés malades. 
 

2. Quelles précautions devrais-je prendre au travail? 
Toussez ou éternuez contre votre bras ou dans un mouchoir, jamais dans votre main. Lavez-vous 
soigneusement les mains avec de l’eau et du savon, gardez les surfaces communes propres et 
désinfectées, fournissez du désinfectant antibactérien pour les mains à vos employés et 
recommandez-leur de rester à la maison s’ils sont aux prises avec des symptômes grippaux. 
 

3. Comment saurais-je si mon personnel souffre d’un symptôme grippal? 
Si les membres de votre personnel présentent des signes de fièvre légère, de toux, 
d’écoulement nasal et de fatigue, ils devraient appeler la ligne d’information sur la grippe en 
composant le 1-888-920-3026 ou la ligne Info-Soins au 1-888-255-1010. 
 

4. Quand un vaccin sera-t-il disponible pour mon personnel? 
On avertira les résidents des horaires des cliniques de vaccination lorsque des vaccins seront 
disponibles aux TNO. 
 

5. Les vaccins sont-ils gratuits? 
Oui. 
 

6. Qui aura la priorité pour les vaccins? 
La priorité sera accordée aux gens les plus à risque de souffrir de cas sévères de H1N1. 
 

7. Quelles sont les répercussions sur mon entreprise? 
Pendant une pandémie, les entreprises peuvent souffrir de l’absentéisme de leurs employés, de 
ruptures des chaînes d’approvisionnement et de la perte de clients.  

 
8. Comment puis-je préparer mon entreprise à une pandémie? 

Il est important de nommer un coordonnateur de la planification et de prévoir les scénarios 
d’urgence qui pourraient affecter votre entreprise. Discutez des scénarios de planification 
d’urgence avec votre bureau local de gouvernement communautaire. 

 
9. Quel genre de nettoyage peut aider à prévenir la grippe? 

Les surfaces dures (jouets, comptoirs, poignées de porte, etc.) devraient être nettoyées au 
moins tous les jours et lorsqu’elles sont souillées. Elles devraient également être nettoyées à 
l’aide d’un javellisant domestique (une mesure de javellisant pour dix mesures d’eau). 
Assurez-vous d’avoir l’équipement de protection personnel approprié pour le nettoyage (gants, 
uniforme et blouse). Il n’y a pas d'exigences spéciales à suivre pour le linge sale comme les 
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couvertures et les serviettes. Évitez de les manipuler inutilement et portez de l’équipement de 
protection personnel (gants, uniforme et blouse) lorsque vous faites le lavage. Manipulez tous 
les déchets avec les précautions habituelles. N’oubliez pas de doubler les sacs de poubelles et de 
les vider tous les jours. 

 
 
10. Comment saurais-je si une urgence est déclarée? 

Il n’y a pas d’élément précis pour qu’une urgence H1N1 soit déclarée. Les circonstances sont 
jugées selon la situation actuelle. Si une urgence est déclarée soit à l’échelle locale ou 
territoriale, les détails de la déclaration seront communiqués au public à l’aide de divers médias. 

 
Pour de plus amples renseignements, consultez les sites Web suivants : 
 

• www.hlthss.gov.nt.ca (ministère de la Santé et des Services sociaux) 
• http://www.phac-aspc.gc.ca/alert-alerte/porcine_200904-fra.php (Agence de la santé publique 

du Canada) 
• http://www.combattezlagrippe.ca  
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